
4) Dans l’hypothèse où du lisier produit et détenu par une exploita­
tion d’élevage porcin doit être qualifié de «déchet» au sens de 
l’article 1 er , sous a), premier alinéa, de la directive 75/442, telle 
que modifiée par la décision 96/350: 

— l’article 8 de cette directive doit être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose à ce que ledit détenteur se voit autorisé, à quelles 
conditions que ce soit, à se défaire de ce déchet en le cédant 
à un exploitant qui l’utilise comme fertilisant sur ses terres, s’il 
s’avère que ledit exploitant n’est ni titulaire de l’autorisation 
visée à l’article 10 de ladite directive ni dispensé de détenir une 
telle autorisation et enregistré conformément aux dispositions 
de l’article 11 de cette directive; et 

— les articles 8, 10 et 11 de ladite directive, lus en combinaison, 
doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que la 
cession de ce déchet par ledit détenteur à un exploitant qui 
l’utilise comme fertilisant sur ses terres et qui est titulaire d’une 
autorisation visée audit article 10 ou dispensé de détenir une 
telle autorisation et enregistré conformément audit article 11 
soit soumise à la condition que ce détenteur endosse la respon­
sabilité du respect par cet autre exploitant des règles devant 
s’appliquer aux opérations de valorisation effectuées par cet 
exploitant en vertu du droit de l’Union relatif à la gestion 
des déchets et des fertilisants. 
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